
Pour rappel, depuis le mercredi 18 mars, et jusqu’à nouvel ordre, l’accueil de loisirs sans hébergement 
de Tournon-sur-Rhône est fermé. Cependant, ARCHE Agglo a mis en place un mode de garde spéci-
fique en centres de loisirs, réservé aux enfants des personnels soignants : 
• les mercredis à Tournon-sur-Rhône et Saint-Donat-sur-l’Herbasse
• les samedis et dimanches à Tournon-sur-Rhône à compter du samedi 28 mars

La capacité d’accueil est limitée à 10 places chacun (enfants âgés de 3 à 14 ans)

Professions de santé concernées
• Médecin
• Interne
• Infirmier
• Aide-soignant
• Pompier
• Secrétaire médicale
• Personnel médical en libéral
• Personnel travaillant en hôpitaux, clinique, SSR, HAD, centres de santé
• Personnel travaillant en pharmacie
• Personnel travaillant en laboratoire médical
• Personnel travaillant en EHPAD, ULSD, résidence autonomie, IME, MAS, FAM, SSIAD
• Transporteurs sanitaires
• Personnel travaillant à domicile en aide à la personne
• Personnel chargé de la gestion de l’épidémie des agences régionales de santé (ARS) des préfectures
• Personnel affecté à l’équipe nationale de gestion de la crise.

Infos pratiques
Pour bénéficier de cet accueil spécifique, il est nécessaire de s’inscrire par mail à l’adresse suivante 
centreloisirs-covid19@archeagglo.fr en indiquant : 
• nom, prénom, numéro de téléphone
• situation familiale (préciser « en couple » ou « parent célibataire »)
• lieu d’accueil souhaité (préciser « Tournon » ou « Saint-Donat »)
• joindre à ce mail vos justificatifs de profession (dernière fiche de paie ou carte professionnelle).
ARCHE Agglo répondra uniquement à la demande des professionnels de santé en contactant les 
personnes concernées sur le numéro indiqué afin d’organiser l’accueil des enfants.

Face à cette crise sanitaire, ARCHE Agglo met en œuvre tout ce qui est possible pour faciliter le travail 
des soignants.
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